
Dossier du PLU réalisé par : 

PERSPECTIVES - mandataire  
30 bis rue Delaunay, 10000 Troyes 
03 25 40 05 90 

perspectives@perspectives-urba.com 

Mathieu BATY – Architecte 
63-67 rue des Sources 
10150 Charmont-sous-Barbuise
03 25 80 22 21 

mathieu-baty@mathieu-baty.fr 

Vu pour être annexé à l’arrêté n° AH_ 2025_0068 
du 01 Août 2025 soumettant à enquête publique la 
révision du PLU 

PLU approuvé le 21 novembre 2005 
Modifié le 1er février 2010 (modification n°6) 
Révision simplifiée le 27 juin 2012 (révision simplifiée n°2) 
Modifié le 27 juin 2012 (modification n°7) 
Modifié le 18 décembre 2013 (modification n°8) 
Déclaration de Projet valant mise en compatibilité le 20 novembre 2014 (modification n°9) 
Modifié le 10 juillet 2023 (modification simplifiée n°10) 
Révision du PLU prescrite le 03 février 2022 



 
 
 

   

 

 

 

 

 



















































Madame Catherine LEDOUBLE  Monsieur Arnaud MAGLOIRE 
Vice-Présidente     Maire 
Troyes Champagne Métropole  Mairie de Sainte-Savine 
1 place Robert Galley - BP9  1 rue Lamoricière 
10001 TROYES CEDEX   10300 SAINTE-SAVINE 

 
Troyes, le 26 juin 2025 

 
Affaire suivie par : 
Claudie LEITZ – Tél : 03.25.71.88.98 
claudie.leitz@syndicatdepart.fr 
N/Réf : n°27-06-2025 
Objet : Avis sur projet de P.L.U. 

 
Madame la Vice-Présidente, Monsieur le Maire, 
 
Vous m’adressez pour avis, par courrier électronique reçu le 4 avril 2025 
(annulant et remplaçant le courrier du 3 février 2025), le projet de Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Sainte-Savine arrêté par délibération 
du conseil municipal le 19 décembre 2024, à l’issue d’une démarche de 
révision engagée en février 2022, à laquelle notre syndicat a été largement 
associé dans un esprit de concertation et de co-construction. 
 
La commune, membre de la Communauté d’agglomération Troyes 
Champagne Métropole, s’inscrit dans le périmètre du syndicat DEPART et 
elle est couverte par le SCoT des Territoires de l’Aube approuvé le 10 février 
2020 et opposable depuis le 29 juillet de la même année.  
 
Le PLU se base sur un Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables visant à : 

- Organiser la mutation de l’espace urbain, 
- Permettre la rénovation et la mutation des équipements publics, 
- Maintenir l’offre de commerces et les activités économiques en place et 

permettre leur évolution, 
- Assurer un maillage d’espaces publics de qualité, 
- Définir un nouvel espace de vie à l’ouest de la rocade, 
- Assurer l’accessibilité du secteur de développement, 
- Assurer un développement permettant d’offrir un cadre de vie de 

qualité (paysager et environnemental), 
- Prendre en compte les risques naturels et technologiques. 
 
Ces orientations du projet communal s’inscrivent dans la recherche d’un 
double objectif : définir les conditions d’évolution de l’espace urbain 
permettant d’améliorer le cadre de vie, et maitriser le développement futur 
du territoire en extension de l’urbanisation. 

 



De manière générale, ce projet montre une volonté de maintenir l’identité et les particularités 
locales à travers la préservation du patrimoine et de la qualité du cadre de vie des Saviniens, 
ainsi que de favoriser la biodiversité et la nature en ville dans une recherche d’adaptation au 
changement climatique. Il veille aussi à conforter l’attractivité de Sainte-Savine au sein de 
l’agglomération troyenne en permettant la diversification de l’offre de logements, le maintien 
et la rénovation des équipements ainsi que l’accueil des activités, tout en rationnalisant la 
consommation d’espace et en préservant les terres agricoles. 
 
Ces grands axes de préservation, d’aménagement et de développement du territoire 
communal entrent en cohérence avec la philosophie du SCoT des Territoires de l’Aube telle 
qu’elle s’exprime au sein de son PADD et plus précisément de son DOO (document 
d’orientation d’objectifs) en participant à la réalisation des objectifs suivants :  
 
 

Volet n° 1 

1.1. et 1.2. Conforter les centralités et assurer une offre cohérente et diversifiée 
en matière d’équipements et d’habitat 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
La commune de Sainte-Savine est identifiée par le SCoT comme faisant partie du pôle urbain majeur 
de l’agglomération troyenne. A ce titre, au sein de l’armature territoriale du SCoT des Territoires de 
l’Aube, elle se distingue comme une « commune de niveau 1 », ayant vocation à accueillir un habitat 
diversifié dans un souci de proximité des équipements, services et transports collectifs et ayant la 
possibilité d’accueillir équipements, services, commerces et activités structurants pour le territoire. 

 
Le projet de la commune poursuit l’ambition d’accompagner et d’organiser la mutation de 
l’espace urbain en confortant la centralité, en maintenant et renouvelant les équipements 
publics, ainsi qu’en encadrant les évolutions du tissu urbanisé pour garantir une offre d’habitat 
variée et de qualité. 
 
Cela se transcrit à travers le règlement graphique du projet de PLU qui délimite une zone UA à 
caractère central correspondant au tissu dense du cœur de ville marquant l’identité savinienne 
autour de l’église et de l’avenue Galliéni. Au sein de cette zone, la mixité fonctionnelle est 
assurée par le règlement écrit qui y autorise les activités non nuisantes, les services, les 
équipements ou encore le commerce (dans le périmètre délimité en application du SCoT). 
Les zones UB, UCA et UCB délimitées sur le reste du tissu urbanisé à vocation principale 
d’habitat garantissent également cette mixité de fonctions urbaines tout en évitant 
l’installation d’activités économiques susceptibles de générer des nuisances. Ainsi, la 
destination « industrie », autorisée sous réserve de compatibilité avec le caractère résidentiel, 
permet l’accueil du petit artisanat. 
 
Le règlement écrit de ces zones urbaines permet en outre une diversité des formes d’habitat à 
travers les règles de hauteurs, d’implantation et de volumétrie des constructions permettant 
différentes typologies de logements, en accord avec les spécificités de quartiers (cœur urbain 
dense au front bâti continu sur rue, quartiers d’habitat collectif, tissu de faubourg, tissu plus 
récent à dominante pavillonnaire). 
Les quatre zones à vocation principale d’habitat ont d’ailleurs été retravaillées dans leurs 
délimitations pour répondre à l’analyse urbaine réalisée dans le cadre de la démarche de Site 
Patrimonial Remarquable menée en parallèle à la révision du PLU. 
 



Concernant les équipements, l’approche communale vise d’une part à flécher au sein de zones 
dédiées UL et 1AUL l’accueil d’équipements structurants, situés en dehors de la centralité et 
répondant à des enjeux d’accessibilité (centre de Chanteloup, site de la Chapelle du Parc, parc 
de loisirs et de sports de la Noue Lutel), et d’autre part à organiser les conditions de 
réaménagement des équipements situés dans un contexte urbain plus dense, à travers une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation spécifique (notamment pour le site de la 
Maison des Viennes). 
Les orientations du PLU vont dans le sens d’une recherche de sécurité et de lisibilité des 
espaces publics, de continuité des cheminements et des liaisons cyclables et d’une meilleure 
organisation des stationnements à l’échelle du tissu urbanisé et aux abords des équipements. 
 
Cette approche générale confortant la centralité et ses fonctions urbaines, permettant la 
diversité des formes d’habitat ainsi que l’accès aux équipements, entre en cohérence avec 
les objectifs poursuivis par le SCoT. 
 

1 .3. Assurer la qualité de l’urbanisme et le maintien de l’identité des villes et des 
villages 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
Sainte-Savine a hérité d’un patrimoine riche, diversifié et remarquable issu des anciens hameaux 
maraichers, agricoles et viticoles, de son passé de faubourg médiéval puis de principal faubourg 
industriel et bonnetier de la ville de Troyes au XIXème siècle. Ateliers, usines, petites maisons et 
demeures bourgeoises se mêlent aux espaces de jardins, de parcs et de vergers créant un tissu urbain 
à la fois dense et respirable, marquant une belle harmonie dans la taille des volumes bâtis et la teinte 
des matériaux employés. Ces particularités, ces hiérarchies, ces respirations sont l’expression d’un 
terroir et d’une histoire qu’il convient de maintenir et conforter à l’échelle de l’ensemble de la 
commune.  
Dans les quartiers plus récents, la permanence du végétal, la simplicité des clôtures, un tissu viaire 
bien maillé et la mise en réseau des quartiers et des équipements par des liaisons douces spécifiques 
assurent une intéressante cohésion à perpétuer. 
 

Concernant le respect de la morphologie urbaine, le PLU privilégie les opportunités de 
renouvellement urbain et de mutation, de reconquête du bâti ancien et de résorption de la 
vacance en maintenant l’enveloppe urbanisée à destination principale d’habitat dans ses 
contours existants (définis naturellement au nord et à l’est par les limites communales avec 
Troyes et Les Noës-près-Troyes, au sud par la vallée des Viennes et à l’ouest par la rocade de 
contournement de l’agglomération). 
 
Afin de préserver ses caractéristiques paysagères, patrimoniales et de la qualité du cadre de 
vie urbain des habitants, plusieurs outils ont été mobilisés, en parallèle et en 
complémentarité de la démarche de Site Patrimonial Remarquable.  
Ainsi, parcs et espaces publics, jardins et vergers constituant des espaces de respiration au sein 
du tissu urbain sont protégés au titre des éléments de paysage et/ou pour motifs écologiques 
(article L.151-19 CU). Leur délimitation s’est attachée à préserver des ensembles jardinés, des 
cœurs d’ilots verts, des franges végétales assurant le rôle d’espaces de transition entre 
habitations et équipements ou activités, ou encore des parcs de demeures arborés participant 
à leur intérêt patrimonial (permettant ainsi d’éviter leur dénaturation en cas de mutation). 
Le règlement écrit y exige le maintien des plantations existantes et n’y autorise que les 
annexes et extensions des constructions existantes sous conditions de hauteur et d’emprise au 
sol, garantissant les équilibres entre densification et préservation, comme le demande le 
SCoT. 



 
Pour ce qui est de la qualité du bâti, le règlement écrit assure une bonne intégration des 
réalisations futures à travers le respect de hauteurs, formes, aspects des matériaux, teintes… 
en harmonie avec ce qui fait la typicité de la commune et la hiérarchie en place dans le bâti. Le 
règlement évite en outre la banalisation du paysage par l’interdiction des styles architecturaux 
extérieurs à la région. L’articulation avec le règlement du SPR devra permettre en parallèle de 
garantir une restauration respectueuse des constructions anciennes en demandant la 
préservation de leurs ordonnancements et décors architecturaux (comme demandé par le 
SCoT). 
 
La qualité des interfaces entre espaces publics et privés a bien été prise en compte à travers la 
réglementation qui privilégie les clôtures simples et le végétal dans toutes les zones urbaines 
(les murs pleins n’étant autorisés qu’en remplacement d’un mur de clôture préexistant ou 
dans la continuité d’un mur de clôture existant). Un renvoi à la fiche-outil du SCoT « La clôture 
et le jardin » figurant en annexe du règlement est systématiquement proposé. 
 
Enfin, au titre du patrimoine, un exercice d’identification précis a été mené à l’échelle de la 
commune, en dehors du périmètre du SPR, pour identifier les éléments caractéristiques de 
Sainte-Savine participant à son identité, son histoire et son attrait résidentiel. Ainsi, 233 
constructions ou ensembles bâtis sont protégés au titre du L.151-19 CU, correspondant à 
différentes typologies architecturales : longères et fermes issues de l’héritage rural 
champenois, immeubles collectifs d’intérêt (Art Déco et HBM), bâti lié au passé industriel de la 
commune (maisons bourgeoises et ouvrières, usines). Cette identification présente un 
caractère innovant avec le repérage de lotissements et groupes d’immeubles formant des 
ensembles à l’identité architecturale marquée (comme rues Marcel Prin, Edouard Branly, Marc 
Seguin ou Jean-Baptiste Corot…). 
Pour protéger ces éléments, répertoriés en annexe 1a du rapport de présentation, le 
règlement écrit prévoit des dispositions visant à éviter toute dénaturation des caractéristiques 
constituant leur intérêt.  
 
 

Quant à l’objectif de réduction de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain, il 
reviendra à la commune d’en prendre sa part notamment en privilégiant les reconversions ainsi que 
les rares friches ou espaces interstitiels comme en rationnalisant et hiérarchisant le développement 
urbain dans le respect du potentiel fixé par le SCoT. 
En l’espèce, le potentiel foncier d’urbanisation moyen pour l’unité à laquelle appartient Sainte-Savine 
(secteur A du Programme Local de l’Habitat de TCM) est de 153 hectares. Au sein de ce secteur qui 
comptait 116 279 habitants à l’approbation du SCoT, Sainte-Savine représente environ 9,1% de la 
population. Son développement résidentiel devra rester proportionné au poids et à la situation de la 
commune au sein de ce secteur. 

 
Les objectifs de modération de la consommation foncière liée à l’habitat portés par le SCoT 
sont largement respectés par le projet de PLU. 
En effet, pour répondre au projet d’accueillir environ 200 nouveaux habitants à l’horizon 2035 
(scénario de croissance démographique de +0,2% par an) et de prendre en compte le 
phénomène de desserrement des ménages, induisant un besoin d’environ 350 logements, la 
commune mise sur : 

- La mobilisation de 30% de la vacance actuelle de logements, soit 230 logements ; 
- La valorisation du potentiel en dents creuses de 2,1 ha identifié dans le cadre de l’analyse 

des capacités de densification, permettant d’envisager la création de 85 logements (selon 
une densité de 40 logements par hectare) ; 



- Le renouvellement urbain à court terme représentant un potentiel de 40 logements 
supplémentaires. 

 
Compte-tenu de ces possibilités, le PLU ne définit aucune zone à urbaniser destinée à l’habitat 
ni aucun secteur en extension, privilégiant un modèle de reconquête urbaine s’inscrivant à 
100% dans son enveloppe actuelle. 
 
Compte-tenu de la consommation déjà réalisée depuis l’entrée en vigueur du SCoT, 
correspondant à 0,1 ha pour l’habitat (15 logements), le PLU prévoit au total une 
consommation foncière de 2,2 ha pour la période 2020-2035.  
Ce potentiel de consommation foncière à vocation principale d’habitat représente 1,4% de 
l’objectif moyen de modération fixé par le SCoT pour l’unité à laquelle appartient Sainte-Savine 
(secteur A du Programme Local de l’Habitat de TCM), cela alors que la commune représente 
9,1% de la population de ce secteur à la date l’approbation du SCoT. 
 
Cette approche très vertueuse de modération de la consommation foncière, privilégiant la 
mobilisation de la vacance, le renouvellement urbain et la valorisation des dents creuses ne 
peut être que soulignée. 



Volet n° 2 

2.1. Préserver nos paysages et nos patrimoines 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
En matière de grand paysage, la commune s’illustre comme un espace de transition entre Troyes et la 
plaine de Champagne immédiatement dominée par les collines de Montgueux d’où s’offrent 
directement des vues à la fois sur le vignoble du Champagne (paysages du patrimoine mondial de 
l’UNESCO) et sur l’agglomération troyenne dominée par sa cathédrale. Dans cette plaine ouverte, à 
peine animée de quelques arbres ou haies, toute intervention est particulièrement perceptible et doit 
se faire dans un esprit de discrétion (Cf fiche-outil « L’intégration des bâtis agricoles… » jointe). 
Les caractéristiques comme la fragilité de ces paysages doivent être pris en compte et la qualité des 
vues sur le vignoble et la ville maintenue. 

 
Le projet communal, à travers le maintien de la zone agricole A au nord de la voie ferrée, 
contribue à préserver la perméabilité visuelle permise par cette coupure d’urbanisation (dont 
le maintien répond également à un enjeu de protection des terres agricoles). Il prévoit en 
outre des mesures d’accompagnement paysager à même de favoriser l’intégration des futurs 
aménagements et constructions qui prendront place au sein de l’extension du Parc du Grand 
Troyes, en formalisant un principe de frange végétale au sein de l’OAP et en classant en zone 
naturelle le linéaire constituant l’interface entre futures activités et espaces cultivés.  
Un principe de plantations à réaliser est également institué le long de la RD661 afin de garantir 
un traitement paysager des abords de l’axe dans la séquence à aménager, se prolongeant le 
long de la rocade de contournement de l’agglomération. 
 
La sensibilité paysagère de ces espaces est également prise en compte par l’encadrement des 
énergies renouvelables et notamment l’interdiction des parcs éoliens en zone A, en cohérence 
avec la Charte éolienne UNESCO et les orientations du SCoT. 
 
Quant à l’objectif d’intégration paysagère des constructions autorisées, le règlement écrit de la 
zone A prévoit plusieurs dispositions en ce sens et renvoie aux fiches-outils du SCoT pour les 
couleurs des façades et des toitures ainsi que pour le traitement des clôtures. Concernant les 
aménagements paysagers, est annexée au règlement une liste de végétaux de référence du 
Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient, pour inciter à l’utilisation des essences locales et 
interdire les espaces invasives. 
 

2.2. Protéger et valoriser la trame verte et bleue 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
En matière de trame verte et bleue, les enjeux identifiés portent sur : 

- la vallée des Viennes en tant que continuité écologique de niveau structurant et d’intérêt 
multifonctionnel : biodiversité, identité historique, valeur paysagère, vocation sociale et 
agricole de proximité, rôle récréatif, fonctions environnementales… ; 

- la « continuité verte de l’ouest de Sainte-Savine » d’intérêt local ou de proximité, reliant le 
Parc de Chanteloup au Parc de la Noue Lutel, via la trame d’espaces publics paysagers du 
quartier du Hamelet ; 

- certains linéaires d’infrastructures ferrées et routières dont les abords végétalisés présentent 
des enjeux pour la biodiversité ; 

- les éléments végétaux qui caractérisent l’ensemble du tissu urbanisé à travers les squares et 
espaces verts, jardins citoyens (Louis Blanc et Marc Seguin), fonds de parcelles jardinés, 
vergers, cœurs d’îlots, alignements d’arbres, etc. constituant une trame verte de proximité. 



 
La vallée des Viennes, en tant que continuité écologique majeure, bénéficie d’un classement 
en zone naturelle N au sein de laquelle deux secteurs sont délimités, un secteur Nj à vocation 
principale de jardins et un secteur Nh correspondant à un secteur d’habitat comportant 
quelques constructions présentant une faible densité.  
En limitant les possibilités aux seules extensions et annexes des constructions existantes en 
secteur Nh, le projet de PLU reconnait le caractère habité de cette partie de la vallée tout en 
encadrant fortement sa densification grâce à une emprise au sol limitée à 20%. 
Compte-tenu de l’histoire maraichère des lieux, le règlement n’autorise en Nj que les abris de 
jardin et les aménagements et extensions des constructions agricoles existantes liés au 
maraîchage ou à l’horticulture. Des règles de hauteur, d'implantation et de densité des 
constructions sont prévues conformément au code de l’urbanisme (seule manque une règle 
d’emprise au sol pour les constructions agricoles existantes liées au maraîchage ou à 
l’horticulture, qui sera à réintroduire). 
 
Les boisements structurants présents au sein de la vallée sont protégés au titre des espaces 
boisés classés, et le règlement de la zone N prévoit que les plantations existantes soient 
maintenues en l’état ou améliorées, ou compensées à équivalence en cas de suppression. De 
plus, il est à noter que les espaces jardinés en fonds de parcelles situés à la limite de la zone 
UCA jouxtant la vallée sont protégés au titre de l’article L.151-19, permettant de préserver ces 
espaces de frange et d’interface du risque de densification. Ces dispositions répondent aux 
orientations du SCoT visant à identifier et préserver les structures végétales en place 
participant aux qualités paysagères et écologiques du territoire.  
 
Comme vu précédemment, de nombreux espaces de respiration sont identifiés et préservés 
réglementairement au sein de la ville. Cette identification fine de parcs et espaces publics, de 
jardins et vergers, de cœurs d’îlots verts, de franges végétales, etc. constitue une plus-value 
intéressante du nouveau document d’urbanisme au service du cadre de vie des habitants, mais 
également de la nature en ville et de l’adaptation au changement climatique en préservant des 
îlots de fraicheur. 
Toutes ces dispositions prises en faveur de la TVB et synthétisées dans une OAP dédiée 
répondent aux orientations du SCoT. 
 

2.3. Intégrer les enjeux agricoles et forestiers 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
La préservation des ressources que constituent les terres agricoles qui couvrent encore les franges 
nord-ouest du territoire, comme le maintien d’espaces tampons entre zones urbanisée ou urbanisable 
et espace agricole, relèvent d’un véritable objectif d’aménagement. A ce titre, la voie ferrée constitue 
une limite à l’urbanisation à ne pas franchir, garantissant la préservation d’une des dernières 
coupures agricoles à l’échelle de l’arc ouest de l’agglomération et de la rocade ainsi que le cadre de 
présentation minimum du vignoble de Champagne distingué par l’UNESCO situé en arrière-plan. 

 
Comme vu précédemment, le document garantit le maintien de la zone A sur toute la partie 
nord-ouest du finage, confortant ainsi la limite à l’urbanisation posée par la voie ferrée. 
Conformément à sa vocation, la zone A permet l’implantation des constructions nécessaires à 
l’activité agricole en encadrant leur hauteur, leur aspect extérieur et le traitement de leurs 
abords, avec un renvoi aux fiches-outils du SCoT. 
Enfin, les enjeux de création d’espaces tampons entre urbanisation et espaces cultivés ont été 
traités par la mise en place de principes de franges végétales au sein de l’OAP relative à 
l’extension du Parc du Grand Troyes. 



Volet n° 3 

3.1. Rendre nos territoires moins vulnérables 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
Le principal facteur de vulnérabilité de la commune est le phénomène de remontée de nappe au sein 
de la vallée et des zones humides. Se posent aussi les questions du ruissellement, des retraits-
gonflements des argiles… 
Au-delà de permettre l’information de chacun en matérialisant graphiquement l’ensemble des risques 
et nuisances connus, le PLU est l’occasion d’ouvrir la réflexion et de trouver une traduction 
règlementaire aux problématiques de traitement des eaux pluviales dans les aménagements, de 
maintien des couverts végétaux ou de limitation de l’imperméabilisation. 

 
Le projet de PLU a bien considéré les aléas présents sur le territoire, à travers la prise en 
compte des zones humides et l’approche multifonctionnelle de la TVB qui ont conduit au 
classement en zone N de l’ensemble de la vallée des Viennes, dans une logique d’évitement tel 
que préconisé par le SCoT. 
Cette approche s’est accompagnée du maintien des dispositions du PLU en vigueur relatives à 
la gestion du risque de remontée de nappe. Ainsi, les secteurs concernés par ce risque sont 
reportés sur le règlement graphique, le règlement écrit y interdisant les sous-sols. 
 
Au sein du tissu urbanisé existant et concerné par les cartographies de zones humides 
reportées sur le plan de zonage (zones UCA et UCB), la doctrine visant la réduction des impacts 
a été déclinée dans le PLU en encadrant l’emprise au sol des constructions et en exigeant le 
maintien d’une couverture perméable à hauteur d’au moins 70% de l’assiette foncière. 
 
Enfin, le document de PLU comporte en annexes l’ensemble des contraintes et des risques 
connus sur le territoire (documentés et cartographiés) pour une bonne information du plus 
grand nombre (rupture de barrage, retrait et gonflement des argiles…), comme l’y incite le 
SCoT. 
 
Pour conclure nous soulignons que le projet de PLU, comme l’encourage le SCoT, permet une 
lecture croisée des enjeux biodiversité, protection des milieux humides et prévention des 
risques. 
 

3.2. Préserver les équilibres économiques et commerciaux  

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
Concernant l’activité économique, la commune se caractérise par la présence d’importants espaces 
dédiés et notamment d’une zone d’activité économique de niveau structurant à l’échelle 
intercommunale à travers le parc du Grand Troyes, tous situés à l’entrée ouest de la ville. L’évolution 
de ces espaces devra être pensée de manière stratégique pour le territoire communal et 
intercommunal, dans un souci de qualité urbaine et paysagère comme l’encourage le SCoT. 
De plus, dans une volonté d’optimisation, le SCoT donne la priorité au remplissage des zones 
existantes et à un échelonnement dans le temps (phasage) de l’urbanisation, voire à la reconquête et 
à la restructuration des friches ou sites d’activité vieillissants. Cela afin de mettre en œuvre un 
principe de maitrise de la consommation foncière et de limitation de l’artificialisation des terres 
agricoles et naturelles. 
L’activité non nuisante (notamment tertiaire) peut aussi être pensée au sein de la ville en 
complémentarité et en compatibilité avec les habitations. Dans ce sens la recomposition des anciens 
ateliers et usines est particulièrement adaptée à des programmes mixtes. 



 
La révision du PLU a porté une réflexion importante sur l’évolution des espaces situés à l’ouest 
de la rocade, afin de répondre à plusieurs objectifs : conforter le parc d’activités du Grand 
Troyes de dimension intercommunale en ouvrant à l’urbanisation les espaces fléchés pour son 
extension future, définir un nouvel espace de vie en lien avec le pôle d’équipements et de 
loisirs de la Noue Lutel, relocaliser l’aire d’accueil des gens du voyage en matérialisant une 
zone d’habitat adapté spécifique. 
Ces réflexions ont donné lieu à une recomposition des différentes zones à urbaniser (1AUY, 
1AUL et 1AUS) et à l’établissement d’une OAP à l’échelle de l’ensemble du secteur afin de 
définir des principes d’aménagement transversaux en matière de desserte et d’accessibilité, de 
traitement paysager, ou encore de liaisons douces. D’une manière générale, les principes 
d’aménagement répondent aux enjeux d’accompagnement qualitatif des évolutions 
projetées et à un souci d’intégration urbaine et paysagère que le syndicat DEPART avait mis en 
avant dans le cadre d’un schéma d’organisation du secteur réalisé à la demande de Troyes 
Champagne Métropole, et qui a servi d’appui à l’OAP. 
 
En matière de consommation d’espace, l’extension du Parc du Grand Troyes est projetée sur 
une emprise foncière correspondant en grande partie à la zone 2AUY précédemment fléchée, 
ainsi qu’à quelques parcelles complémentaires dans sa continuité. La zone 1AUY ainsi définie, 
à laquelle s’ajoute le secteur situé au sud du pôle commercial de l’Escapade (anciens délaissés 
de la rocade), mobilise ainsi une part du potentiel d’urbanisation économique défini par le 
SCoT pour TCM à l’horizon 2035 pour les zones d’activités de fonction structurante (10,8 ha 
sur la fourchette de 45 à 140 ha définie par le SCoT). Cette évolution, travaillée conjointement 
entre la commune et la communauté d’agglomération, vise à conforter l’une des zones 
d’activités les plus emblématiques du territoire, labellisée Site industriel clé en main et Parc 
régional de référence. 
(A noter que le rapport de présentation inclut les équipements et loisirs dans le bilan du 
potentiel constructible pour l’activité p.141, dans une acceptation plus large que la 
compatibilité du SCoT pour le respect de ses orientations 3.2.3 et 3.2.4, pouvant induire une 
certaine confusion). 
 
Les dispositions du règlement écrit restent conformes aux précédentes dispositions du PLU 
travaillées pour l’aménagement du Parc du Grand Troyes, notamment pour ce qui concerne les 
implantations des constructions, leurs hauteurs maximales étagées selon les localisations, le 
traitement des clôtures ou les aménagements paysagers. 
 
Le développement de l’activité économique de la commune a également été pensé au sein de 
de la ville dans une approche visant la mixité des fonctions urbaines et l’optimisation des sites 
d’activités existant, comme celui de l’entreprise Assa Abloy au sein du quartier du Hamelet.  
En revanche, la catégorie bureau n’étant pas encadrée en zones UY et 1AUY, elle peut être 
considérée comme contradictoire avec l’orientation du SCoT visant à éviter la délocalisation du 
tertiaire en périphérie au détriment des centralités ou des quartiers au sein desquels ce type 
d’activité peut être encouragé dans des programmes mixtes, à proximité des autres fonctions 
urbaines ou de la gare de Troyes par exemple. Il conviendrait en ce sens d’interdire les 
opérations exclusivement dédiées aux bureaux en zones UY et 1AUY.  
 
 

Concernant le commerce, la commune a la particularité de posséder, à travers l’axe Gallieni, un 
centre-ville commerçant affirmé. L’enjeu sera de conforter sa qualité et de maintenir son attractivité 
en assurant l’aménité des lieux et en évitant la « dilution » de la centralité le long de l’axe de 
circulation. 



Dans le souci de préserver les centres villes et d’éviter une migration en périphérie des activités 
commerciales, le SCoT demande de limiter l’implantation du commerce aux espaces de centralité et 
de proscrire son développement notamment en entrée de ville et le long des axes de grande 
circulation. Les centralités situées sur un axe de flux ne pourront concerner la totalité de l’axe mais 
seulement la séquence considérée comme commerciale. 
De plus la commune partage avec sa voisine de La-Chapelle-Saint-Luc un pôle commercial de 
périphérie (correspondant à l’Escapade). Ce pôle est détaillé et analysé au sein du DAAC (Document 
d’Aménagement artisanal et commercial) du SCoT qui prévoit les évolutions, mutations, 
aménagement et requalification de ce site (pages 64 et 65 du DOO).  
Ces orientations en cohérence avec la Charte de développement commercial de Troyes Champagne 
Métropole devront être respectées. 

 
La révision du PLU a été l’occasion d’intégrer les dispositions du SCoT vis-à-vis du commerce en 
identifiant deux espaces de centralité, en cohérence avec l’étude menée dans le cadre de la 
démarche Action cœur de ville. Le premier est délimité sur une partie du linéaire de l’axe 
Galliéni correspondant à la séquence urbaine caractérisée par la présence de nombreux 
commerces, mais également de services, d’équipements et d’espaces publics contribuant à 
l’animation et à l’attractivité de l’avenue, en cohérence avec les critères de densité et de 
mixité définis par le DOO. 
Le second correspond plutôt à une centralité secondaire sous la forme d’un petit pôle de 
proximité au carrefour de l’Avenue du Général Leclerc et des rues Jean-Baptiste Corot et Marc 
Seguin. Même si ce dernier se justifie moins du fait des activités présentes n’entrant pas dans 
la définition du commerce au sens du SCoT (boulangerie, boucherie, restaurant, auto-école), 
son identification pourra permettre de conforter cette polarité par l’accueil de commerces de 
détail en complément des activités en place. 
 
Le règlement écrit de la zone commerciale de l’Escapade, classée dans une zone spécifique UZ, 
répond aux orientations définies par le DAAC du SCoT pour ce pôle commercial de périphérie 
(fiche n°4), en confortant le positionnement du secteur sur des activités de commerces de 
détail tout en évitant des formats de vente concurrentiels avec les centralités. 
En revanche, l’identification du supermarché situé au carrefour de la rocade et de l’avenue du 
Général Leclerc en zone UZ ne parait pas justifiée, ne s’agissant pas d’une localisation 
préférentielle pour le commerce. Ce commerce isolé ne constituant pas un pôle commercial 
de périphérie identifié par le DAAC, il a vocation à être reclassé en zone UCB dans laquelle le 
règlement écrit autorise, conformément au SCoT, une extension des commerces existants à 
hauteur de 10% offrant la possibilité d’un agrandissement et d’une modernisation. 
 
En dehors de ces localisations préférentielles (secteurs de centralité et pôle de l’Escapade), le 
règlement écrit n’autorise pas le commerce au sens du SCoT (définition rappelée dans les 
dispositions générales) afin d’éviter sa diffusion en périphérie (notamment en zone UY et 
1AUY) et de préserver la vitalité du cœur de ville.  
Ces dispositions répondent aux orientations du SCoT en matière de localisations 
préférentielles et d’encadrement des implantations. 
 

3.3. Travailler sur les solutions de mobilité 

Rappel du porter à connaissance du syndicat : 
En matière de mobilité, Sainte-Savine montre un réseau de voies riche et connecté, y compris au sein 
d’opérations récentes. Ce travail de maillage sera donc à poursuivre mais surtout à penser en termes 
de hiérarchisation. 



Le réseau de circulations douces est également particulièrement étoffé et qualitatif tant à l’échelle 
communale qu’intercommunale (notamment avec la voie verte des Viennes). Seuls les itinéraires à 
l’ouest de la rocade se montrent plus fragmentés. Ce souci de liaison et de perméabilité piétonne et 
cyclable au sein d’espaces qualitatifs est donc à poursuivre au sein du tissu urbain comme à l’ouest de 
la rocade, en lien avec les communes voisines, tant pour les trajets quotidiens que pour les loisirs et la 
découverte du territoire. 
Notons enfin que la commune profite d’une desserte par les transports en commun de 
l’agglomération troyenne pouvant encourager une approche différente de l’urbanisme et des 
aménagements au sein des espaces les mieux desservis. 

 
De manière générale, le document d’urbanisme de Sainte-Savine traite de la question des 
déplacements à travers la réglementation des caractéristiques des voies et la limitation des 
impasses, la mise en place de normes de stationnement prenant en compte les deux roues et 
par des OAP de secteurs prenant largement en considération la question des mobilités (Parc 
du Grand Troyes et pôle de la Noue Lutel). 
 
Les zones N et UL délimitant la continuité des Viennes ainsi que les espaces dessinant une 
autre coulée verte depuis les parcs de Chanteloup et de la Demi-Lune jusqu’à la Noue Lutel, 
intégrant les déplacements cycles et piétons, vont aussi dans le sens de l’encouragement des 
mobilités douces et de l’accès aux équipements. Cette préoccupation se retrouve d’ailleurs 
dans l’OAP thématique Equipements publics avec des préconisations pour le site de la Maison 
des Viennes. 
 
De plus, une OAP spécifique aux mobilités a été élaborée en se basant sur les liaisons 
piétonnes et cyclables de la commune et ses développements possibles, ainsi que sur la 
planification intercommunale du Schéma Directeur des Mobilités Actives de TCM. Cette OAP 
répond également aux enjeux mis en exergue par le SCoT en matière de hiérarchisation des 
voies ou encore d’optimisation et de traitement paysager des espaces de stationnement. 
Des emplacements réservés complètent cette réflexion pour la réalisation d’aménagement de 
voiries, de cheminements piétons ou d’espaces de stationnement à l’échelle des quartiers. 
 
 

En conclusion, en dehors de la réserve émise sur l’encadrement commercial (texte gras 
souligné), et de quelques recommandations (texte souligné) et conseils (texte italique), il 
résulte du projet communal un document d’urbanisme dont on peut considérer qu’il préserve 
les grands équilibres en place et assure le développement durable de la commune en bonne 
compatibilité avec les objectifs poursuivis par le SCoT des Territoires de l’Aube. 

C’est donc en vous encourageant à prendre en compte ces recommandations et sous réserve 
d’ajustement du traitement du commerce, que j’émets, au nom du syndicat DEPART et après 
examen par le Bureau, un avis favorable à votre projet de P.L.U. 
 
 
Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour toute précision, nous 
vous prions d’agréer, Madame la Vice-Présidente, Monsieur le Maire, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

Le Président, Jean-Pierre ABEL 
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Monsieur Arnaud MAGLOIRE 

Maire de Sainte-Savine 

16 r Jules Hemard  

10300 SAINTE SAVINE 

 

 

 

                             Troyes, le 2 juillet 2025 

 

 
 
Monsieur le Maire, 

 
 
Par courrier reçu en date du 3 avril 2025, vous nous avez transmis pour avis, 
via les services de Troyes Champagne Métropole, le projet arrêté 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de votre commune. 
 
Sainte-Savine présente un territoire communal structuré autour de deux 

entités : une partie Est dense et déjà largement urbanisée, et une partie 
Ouest caractérisée par la présence du Parc d’activités du Grand Troyes, mais 
aussi par le maintien d’une activité agricole. Le PLU vise ainsi à maintenir la 
dynamique de renouvellement urbain à l’Est et à poursuivre le 
développement économique à l’Ouest, dans un secteur stratégique au sein 
de l’agglomération de Troyes Champagne Métropole (TCM). 

 
Après examen du dossier transmis et compte tenu des éléments d’analyse 
disponibles : 

• La commune de Sainte-Savine ne compte plus de siège d’exploitation 
actif, mais dispose encore de terres agricoles cultivées, 
principalement situées au nord-ouest (entre la rocade et l’ancienne 
voie ferrée) et de façon plus ponctuelle au sud-ouest du Parc du 

Grand Troyes, sur les lots non aménagés. 
• Du fait de sa situation, au carrefour de l’agglomération troyenne et 

des grands axes de transport, Sainte-Savine est parmi les communes 
du département de l’Aube qui présentent les plus fortes pressions 
foncières à destination d’activité. Le projet de PLU entérine en effet 
l’ouverture à l’urbanisation de 101 hectares de terres agricoles, 
exclusivement à destination d’activités économiques (zones 1AUY), 

en cohérence avec les objectifs du SCoT des territoires de l’Aube. Ces 

terres sont pour l’essentiel de bon potentiel agronomique, aujourd’hui 
cultivées en grandes cultures (blé, orge, colza, féverolles…) 

• Aucun mécanisme de préservation de la constructibilité agricole n’est 
envisagé sur les emprises résiduelles au sud de la voie ferrée, qui 
deviennent de fait inconstructibles pour l’agriculture. 

Cette consommation foncière représente donc une perte nette de ressources 
agricoles à l’échelle locale, sans possibilité de transfert au sein de la 
commune, ni même au seine de l’agglomération. La Chambre d’agriculture 
prend donc acte de cette importante consommation foncière agricole, et 
rappelle à l’échelle globale de Troyes Champagne Métropole, que sa position 
est la suivante : 

• La réutilisation des friches industrielles, commerciales ou ferroviaires, 

pourtant largement présentes sur le territoire de TCM, devrait être 

prioritaire dans une logique de sobriété foncière. 

Nos réf: 
AB/NG/SD n°130/02072025 

 
Objet :  

Avis sur élaboration du PLU  
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• Le gel de certaines zones commerciales à des fins spéculatives ou 
photovoltaïques, comme récemment sur les emprises Décathlon à 
Lavau, interroge sur la gestion optimale du foncier « intra-rocade » 
déjà disponible à vocation d’activités. 

• La mutualisation, la densification et la requalification des zones 

d’activités existantes doivent être systématiquement favorisées 
avant toute extension sur les terres agricoles. 

• Enfin, la souveraineté alimentaire, la pérennité des exploitations et 
le maintien du potentiel agronomique ne doivent pas être relégués 
au second plan au profit d’une urbanisation extensive. 

En outre, la Chambre d’agriculture souligne que tout projet prélevant plus de 
5 ha de terres agricoles doit faire l’objet de compensations agricoles 

collectives (article L.112-1-3 du code rural), dont la mise en œuvre est à 
anticiper dès la phase de planification. 

Par conséquent, au regard de l’ampleur de la consommation de foncier 
agricole projetée, de l’absence de mobilisation suffisante des fonciers déjà 
urbanisés ou vacants, et de la perte de constructibilité agricole induite par le 
nouveau zonage : 

• La Chambre d’agriculture émet un avis réservé sur le projet 
de PLU de Sainte-Savine, tout en prenant acte de son élaboration 
dans un cadre intercommunal concerté et en accord avec les 
prescriptions du SCoT des Territoires de l’Aube. 

Elle recommande que la commune et TCM : 

• s’engagent dans une requalification active des friches industrielles et 
commerciales existantes, 

• optimisent l’usage des zones économiques existantes avant tout 
nouveau classement, 

• prennent des engagements clairs sur la compensation agricole 
collective, 

• et restaurent, autant que possible, des possibilités de constructibilité 
agricole sur les emprises encore cultivées, notamment au sud de la 
voie ferrée. 

Restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Le Président,  

Alain BOULARD 
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VOS RÉF.  2025-136/SQ  TROYES CHAMPAGNE 

METROPOLE 

1 Place Robert Galley - BP 9 

10001 Troyes Cedex 

  

A l’attention de Mme Queudelin 

sylvie.queudelin@troyes-cm.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-10362-CAS-206269-

W6P6Z3 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Révision du PLU de la 

commune de Sainte-Savine 

 

 Nancy, le 14/04/2025 

 

Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet de révision du PLU de la commune de Sainte-

Savine arrêté par délibération en date du 19/12/2025 et transmis pour avis le 04/04/2025 par 

votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaison aérienne 63 000 Volts : 

  

Ligne aérienne 63kV N0 1 MALADIERE (LA)-ROSIERES 

  

Liaison aérosouterraine 63 000 Volts : 

  

Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MALADIERE (LA)-TROYES-INDUSTRIE 

  

Poste de transformation 63 000 Volts : 

  

POSTE 63kV N0 1 MALADIERE (LA)- 

 

mailto:sylvie.queudelin@troyes-cm.fr
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent les 

ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être opposables 

aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés. 

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 

les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur votre territoire : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Champagne-Morvan 

10 Route de Luyères  

10150 CRENEY-PRES-TROYES 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UCB, UL, 1AUL, 1AUY et N du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

A) Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 

 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
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B) Pour les postes de transformation  

 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 

la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 

extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 

et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 

publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 

aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 

stationnement / aux espaces libres  ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  

 

 

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés 

 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un EBC. 

Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et d’entretien 

des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une 

ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en compte 

serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et pourrait 

conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune 

de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

 

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 

d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 

pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 

aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est 

donc déterminée spécifiquement pour chaque portée par des experts. 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 

des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 

sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et que soient retranchés des Espaces Boisés 

Classés les bandes suivantes :  

 

- 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 63 000 volts. 

 

Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au 

déclassement des EBC sous la ligne 63kV N0 1 MALADIERE (LA)-TROYES-INDUSTRIE. 

 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre considération très distinguée. 
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Annexes : 
 

- Schéma/tableau pratique pour déclasser les EBC 
- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : DDT de l’Aube ddt@aube.gouv.fr 
 
 

mailto:ddt@aube.gouv.fr


INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les 

données cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis 

l’Open Data. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELECHARGEMENT DU RESEAU 

RTE AU FORMAT SIG SUR LE 

SITE DE L’OPEN DATA 

RESEAUX-ENERGIES 



Connectez-vous sur l’Open Data Réseaux Énergies 
Accueil — Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Via l’onglet de « Données », dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez 

la liste en cliquant sur «Plus» puis sélectionnez « SIG » puis filtrez « RTE» 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


On y retrouve la donnée du patrimoine de RTE : 

 
 

On y retrouve les couches du réseau scindé en fonction de la typologie 

des ouvrages : 

 

- Lignes aériennes 

- Liaisons souterraines 

- Pylônes 

- Localisation et Enceintes de postes électriques 

- Points de passage souterrain (domaine Liaison souterraine : 

chambres de raccordement) 

 

Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici par 

exemple, les lignes souterraines). 

 

Prenez connaissance des informations écrites qui s’affichent, cliquez 
sur l’onglet « Informations »  puis descendez en bas de la page. 

 

 



Dans la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip le plus 
récent pour lancer le téléchargement (de l’ensemble du jeu de données 
au format Shape). 

 

 
 
Attention de bien télécharger les données les plus récentes 
 
 

Voir l’onglet « Export » pour consulter les autres formats disponibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclassement des EBC 

La donnée matérialisant le balancement des câbles (sur 
laquelle RTE se base pour déterminer la largeur optimale des 
bandes de déclassement autour des liaisons aériennes qui 
traversent des EBC) se trouve ici : 

Végétation dans l'emprise des lignes RTE — Open Data 
Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 

Voir le fichier .zip (BDR_CGGLA…) de la page 
« Informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutefois à la date de mise à jour car le réseau 
évolue et la diachronie des données peut entraîner des 
erreurs de déclassement. 

 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 

https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com
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OBJET :  Annexe – Schéma de déclassement 

EBC – Révision du PLU de la 

commune de Sainte-Savine 

 Nancy, le 14/04/2025 

 

 

 

 

 



21, rue Etienne Pedron – CS 30607 – 10088 TROYES CEDEX 
Tél. : 03.25.43.58.00 – Télécopie : 03.25.43.58.28 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ETAT-MAJOR 
 

GROUPEMENT PREVENTION - 

PREVISION 

                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental  
Des Services d’Incendie et de Secours 

Chef du Corps Départemental 
 

à 
 

Troyes Champagne Métropole 
B.P 9 

1, Place Robert Galley 
10000 TROYES  

 
à l’attention de Mme LEDOUBLE  

  

Dossier suivi par : Lieutenant 1ère cl. GODON Dimitri 

 

N° 2025-001696 /SG 
 

 

Objet : révision du PLU de sainte Savine 
   
V/Réf : Votre courrier reçu le 11/04/2025  

 
 

Madame, 
 
Pour faire suite à votre courrier cité en objet, vous sollicitez l’avis du service départemental d’incendie 
et de secours de l’Aube concernant l’élaboration du plan local d’urbanisme de SAINTE SAVINE. 
 
Dans sa partie « défense incendie », le cadre juridique applicable à la défense extérieure contre 
l’incendie (D.E.C.I.) a changé, les textes de référence sont les suivants: 
 

• Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-24 ; L.2212-
1 à 5 relatifs aux pouvoirs de police municipale du maire et ses articles L.2213-32, L2225-
1 à 4, R2225-1 à 10 relatifs à la D.E.C.I. 

• Arrêté ministériel du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de défense extérieure 
contre l'incendie, 

• Arrêté préfectoral du 23 janvier 2018 fixant le règlement départemental de défense 
extérieure contre l'incendie (RDDECI). 

 
Aussi, dans le cadre de l’élaboration du document précité, il convient de : 

 

• S’assurer du dimensionnement adéquat des besoins en eau nécessaires à la défense 
incendie existante en s’appuyant sur le RDDECI. 

• Planifier la mise en conformité les points d’eau incendie (P.E.I) au regard des risques à 
défendre, 

• Adapter le dimensionnement de la D.E.C.I. au projet de développement urbain. 
 

Le RDDECI et ses annexes sont téléchargeables sur le site de la préfecture de l’Aube sous le lien 
suivant : 
http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-
population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie  
 

      Pour le Directeur Départemental  
                                                                   des Services d’Incendie et de Secours et  

                                                       par délégati
 

http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie
http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie
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